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PARTIE OFFICIEI.LE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Enseignemenl professionnel 

ARRETE NQ 45 portant modificatioft de l'{{rrflté ftO 163 
dl! 15 mars 1939 réorganisant l'enseignemettt profes­
sionnel. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflClER DE LA LÉOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et ies pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septeinbre 1936 portan! réduction 
des· dépenses administratives du Togol modifié par celui 
du 20 juillet 1937; ,. 

Vu ·l'arrêté nO 163 du 15 mars 1939 réorganisant l'en­
sejgnement professionnel ~ , 

Vu le procès-verbal du conseil de perfectionnement de 
l'école professionnelle de Sokooé en date du 16 décembre 
1940; 

Sur la proposition du chef du service des travaux publics 
~l des mines; 

ARRETE: 
ARTICLe PREMIER. L'article 7 de l'arrêté nO 163 

du 15 mars 1939 susvisé est modifié comme suit: 

. Ad. 7 (nouveau.)., -_.. {( Le régime de l'école est 
l'internat pendant les quatre années d'études. ». 

{( Pendant la période d'internat les élèves sont 
logés, nourris, vêtus et blanchis». 

" Les taux de l'allocation d'entretien, sont fixés 
chaque année par le Commissaire de la République·». 

. {( La composition du trousseau de chaque élève est 
énumérée dans le tableau annexé au présent arrêté ». 

ART. 2. - L'article 1·9 de l'arrêté nO 163 susvisé 
du 15 mars 1939 est abrogé et remplacé par ·les 
dispositions suivantes: . 

Art. 19 (nouveau.); - « La date des grandes vacan­
ces sera fixée chaque année par décision du Commis­
saire de la République sur la proposition du chef du 
service des travaux publics et des mines .». 

" Pendant la durée des vacances les élèves cessent 
d'être entretenus par l'école ». 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué ét publié partout où besoin sera. 

., 

Lomé, le 28 janvier 1941. 

L. MONTAGNt. 

pla~ de ·campagne agricole 

ARRETE No 47 fixant les modalités d'élaboration du 
plan de campagne agricole. 

LE GOUVERNEuR DES COL.ONIES, 
OfflCŒR DE LA LWrON D'HONNEUR, 

COMMISSA!RE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 192] dét~rminant les attributions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le programme d'action agri­

cole est fixé chaque année par un plan de campagne. 
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Ce plan de carlipagne est él~boré dans le cadre des 
sociétes de prévoyance, par section, par une commis­
sion composée comme, suit : 

L'inspecteur de l'agriculture . . . . Président 
Le président de la société de prévoyance ) 

intéressé, ~ ( 
Le chef de la circonscription agricole, .! lHembres 
Un représentant du service zootechnique, \ . 
Le conseil d'administration ,te..-Ja S. 1. P. ! . 
Cette commission se réunit dans chaque chef-lieu de 

subdivision, siège de S. 1. P., dans le courant du 
mois. de mars. 
. Le projet général de plan de campagne pour 
l'ensemble du Territoire est dressé par l'inspecteur 
de l'agriculture.. 'li> 

Il est approuvé et rendu exécutoire par le Commis­
saire de la République. 

ART. 2. - Les chefs de circonscription et les prési­
dents de S. I. P. sont chargés de l'exécution du plan 
dè campagne au moyen, d'une part, des crédits qui 
leur sont délégués à cet effet. et, d'autre part, des 
crédits inscrits aux budgets des S. I. P. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoill sera. 

Lomé, le 29 janvier 1941. 
L. MONTAONt. 

Prorogation d~ crédits 

ARRETE No 530 port"nt prprogtltion de crédits de 
l'exercice 1940. 

LE GOUVERNEUR DES COLQN1ES, 
OffiCIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décre! du 19 septembre 1936 portant ré<juctio#' 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui, 
du 20 juillet 1937; , 

Vu l'article 65 du décret du 30 décembre 1912 sur le ·régime 
financier des colonies; 

_ Vu le décret du 2 'mars 1940 portant approbation du 
budget local et du budget annexe de l'exploitation du che­
mln de fer et du wharf, exercice 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -- Est prorogée jusqu'au 28 fé­

vrier 1941 la période pendant laquelle pourr-ont se 
consommer les frais de dépenses afférentes aux h·a-. 
vaux ci-après désignés: 

BUDGET ANNEXE 

Subdivisioft. des Iravaux publics du sI/Il.' 


Chapitre XIII, article 1, paragraphe 3-. - Electrifi­
cation des gares de là ligne d'Anécho (exécution 
marché du 25 avril 1939) continuation justifiée·· par 
le fait que le matériel attendu par la Société UNELCO 
pour effectuer ces tr·avaux vient de parvenir au Terri­
taire. par le sis « Fort de Douaumont ». 

Matériel et traction .' 
Chapitre IV, article 1, paragraplie 2. - Grosses 

réparations des locomotives 105 et 107 actuellement 
en cours. 

Chapitre IV, article l, paragraphe 3. - Grosses 
réparations des wagons VT. 6.552, K. 139, K. 10.108, 
TB. 1:;, T. 61, VTB. 555, Kf. 10.092, K. 10.045 et 
10.052 (accidents de Noépé et d'Akaba). 
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ART. 2. - Le cher QU service des, travaux publics 
et des mines, direct,eur du service du réseau du chemill 
de fer et du wharf est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. ' 

Lomé, 1<:,31 janvier 1941. 
L. MONTAONÉ. 

Palmistes 

ARRETE No 54 complétanl l'arrêté no 24 du 13> ian. 
.vier 1941 réglementant la vente des palmistes dans 
le cercle de Lomé. ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 
OFFICIfR. DE LA LtmoN Dt.ltONNEUR, 

COMMisSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de. la Répubtiqùe au Togo; 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant 'réduction 
des dépenses admÎnistratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur fe mode de' promulga~ 
tion et de publicalÎQu dei textes réglementaires au Togo;, 

Vu le radiot~légramme nO C. 123 du 20 novembre, -1940 
du Haut-Commissai~e de l'Afrique française; 

Vu la. lettre 'dl.l 8 jaavier du repré:;entant des exportateurs 
d'oléâ'gineux .à Lomé; . l 

Vu l'~rrêté nO 525 du 18 décembre 1940 réglementant 
la vente des palmistes dans le cercle de Lomé, et l'arrêté 
no 2~ du 13 janvier 1941 le modifi~nt~ 

Sur la prop03tion du présideJt de la S. I. P. de Ts~\'lé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est complétée comme suit la 

liste .des centres d'achat dans la subdivision de Tsévié, 
fixée par les arrêtés no S25 du 18 décembre 1940 et 
no 24 du 13 janvier 1941 : 

Centre d'achat de Badja 924 fr~ncs la tonne. 
Centre d'achat de Tovéga .' 909 francs la tonne. 

, ART., 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage ,à la 
mairie de Lomé, dans les" bureaux des cercles et 
subdivisions ainsi que dans tOtlS les bureaux de postes. 

Lomé, le 3 février 194L 
L. MONTAGNÉ. 

Produits 'el denrées de première nécessité 

DECISION No 98 porlanlllbéraliOit de cer/ains·slacks 
de produits de première nécessité. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIClER ,?E LA LI~mON' O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE, 

Nu le décret du 23 mars 1921 çiéterminant les attributions 
et les 'pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le déeret du 19 septembre 1936 portanf rédudian 
des. dépenses administratives du Togo, modifié par' celui 
du 20 juillet ~ 1937; , " 

Vu Parréfé "nO 368 du 5 août 19461 ordonnant le. blocage 
temporaire des stocks de certains produits de première néces­
sité détenus par le commerce local; 

Vu~ les décisions subséquentes portant déblocage partiel 
des stocks de certains produits .de première néeessité; 

DEClDÈ: , 
ARTICLE PREMIER.' - Sont libérées à la date dL! 

1cr février 1941, sur les stocks de sécurité constitués' 
conformément aux dispositions de l'arrêté' no 368 du 

. 5 août 194{l, les quantités d'après: ' 
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fARINE: 
U. A. C. 2.368,kgs. 
John Holt 81S' .­

VIN ROUGE.: 
f. A.• O. 2.000 litres 
Eychenne 8.000 
U. A. C. 500 

SUCRE: 
S. C. O. A. 2.800 kgs. 
John Holt 4.91S 
Eychenne 2.000 ~ 

RIz: 
Eychenne 1.000 kgs. 

SAVON; 
f. A. O. 1.800 kgs., 
U. A. C. r.OOO 
John Holt 50 
Eychenne, 1.200 

ESSENCE: 
f. A. O. 17 tonnes 
U. A. C. 23 
S. G. G. G. 4 

PÉTROLE: 
f. A. O. 8 tonnes 
U. A. C.­ 11 
S. G. G. G. 11,,380 

ART. 2. - Là' pr,ésente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée par!out où besoin" sera. 

Lomé, le 3 février 1941. 
L. MONTAGNÉ. 

~ogements 

i' 
DECISION N0 101 {Ill/orisan/ la location d'ult im· 

meuble. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIClER DE LA LEQION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réd:tction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui dI! 
20 juillet 1937; 

Sur la proposition du commandant du cercle œAtakpamé 
et du commandant des forces de police du Territoire; 

DECIDE i 
ARTICLE PREMIER. ~ Est autDrisée, suivant conven­

tion verbale, la location d'un. immeuble, comprenant 
une maison de quatre pièces' à étage, cour intérieure 
et cuisine, sis à Palimé près du petit marché, appar· 
tenaJJt à l'UNITE,D AFR)CA COMPANY L1MITED, et destiné 
au logement d'un sous-officier. 

ART. 2. - La pr.ésente autorisation est donnée pour 
Une année à partir du 1er décembre 1940 et moyennant 
un loyer mensuel de Deux cent cinquante francs 
(250 frllncs). 

ART. 3. - Le commandant de cercle du Centre est 
chargé de l'exécution de la présente décision qui se,a ' 
enregistrée, communiquée et publiée partout où besoin 
sera. 

, Lomé, le 5 février 1941. 
L. MONHONÉ. 
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DECISION -No 102 lllltorisant la location ,d'un im­
meuble. 

LE GOUVÈRNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LI!OION - D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE PE LA- RÉPUBLIQUE, 
VU le d&ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 
Vu le décret du 19 sèptembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , 

Sur la proposition du commandant du cercle d'Atakpamé 
. et du commandant dei': forces de pO,lice du Territoire; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Est autorisée, suivant conven~ 

tion verbale, la location d'un immeuble, composç de 
vingt six cases, sis il PaUmé, route d'Atakpamé, 
appartenant au sieur KPETIGO Kuassi et destiné au 
logement des miliciens. 

'ART. 2. ~ La présente autorisation est donnée pour 
une année à partir du 1cr décembre 1940 et moyennant· 
un loyer mensuel de Deux cents francs (200 francs). 

ART. 3. - Le commandant de cercle du Centre est 
chargé de l'exécution de la présente décision qui sera 
enregistrée, commulJiquée et publiée part<lut <lÙ besoin 
sera. 

Lomé, le 5 février 1941. 
L, MONTAGNÉ. 

Produits el 'denrées de première nècessilè 

DECISION No 106 por/mlt libération de certains. 
stocks de produits de première nécessité. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LÉÔION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE PE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au, Togo; 
Vu le décret du 19 septef!lbre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 193;; 

Vu l'arrêté nO 368 du 5 août 1940 ordonnant Je blocagé 
temporaire des sfo.::ks de certains produits de première, néCt."S­
sHé détenus par le commerce local; , , t 

Vu la décision nO 736 du 4 décembre 1940 portant bloca­
ge de certains p~ojuîts de 'première nécessité; 

'DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Est libérée sur le stock bloqué 

par 'décision 'no 736 du 4 décembre 1940 sus-visé 
(arrivage du sis « Fort de Douaumont)}) une quantité 
de S tonnes de ciment appartenant à la maison G. B. 
Ollivànt. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
c<lmmuniquée et publiée partout oÙ besoin sera: 

Lomé, le 5 février 1941. 
L. MONTAGNÉ. 

Enseigneme.nt 

ARRETE _No 62 fixant le nombred l'emplacement 
des écoles officielles du Territoire pour l'année 
1941. ' 


. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

Of'FICIER DE LA LWION n'HONNEUR, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQuÈ, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant -les attributions 
et les pouvoIrs du CommÎssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du' 
20 juillet 1937; 

Vtt l'arrêté_ du ]8 janvier 1935 fixant l !organisation générale 
de l'enseignement officiel au TogO"; 

Vu Parrêté nO l1l du 8 mars 1940 fixant le nombre et 
l'emplacement des écoles officielles du TerrHoire pour l'an­
née 1940; . 

Sur la proposition' de l'inspecteur de i'enseignemcllt j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Pour l'année scolaire 1{)41 le 

nombre et l'emplacement des écoles <lfficielles du 
Territoire sont fixés comme suit: 

COURS COMPLÉMENTAIRE (1) 


Lomé 
 .;! .' 

COURS SUPÉRIEURS (3) 
Lomé: . 1 classe 
Atakpamé 1 classe 
Sok<ldé 1 classe 

jumelée avec le CM/2. 

ECOLES RÉGIONALES (6) 
Lomé' '.. 4 classes 
Anécho 4 classes 
Atakpamé 2 classes 
Palimé 2,classes 
Sokodé .. 2 c1\lsses 
Mang<l 1 dlisse 

ECOLES URBAINES (6) 
Lomé .. 13 classes 
Anéch<l 8 classes 
Atakpamé 6 classes 
Palimé 4, dasses 
Sokodé 4 cla~ses 
Mango ::> classes 

ECOLES MÉNAGÈRES (2) -;:.". ' 

Lomé. 4 classes 
Anécho ·3 classes 

EcOLES DE VILLAGE (35) 

Cercle de Lomé,' 

Abobo, Gamé, Missi<ln-Tové .. 1 classe 
, par école. 

Cercle d'AnécllO: 

Achépé, Aklak<lu,' Amégnran, Z{)()la, 
Wogan 1 classe 

par école. 
Cercle du Centre,' 

Kpessi, Okou, Yégué, Amlamé, Nuatja 1 classe 
par école: 

Dayes-Apéyéme, Dayes-Kakpa, Goudévé, 
Kpadafé, Kouma-T'ol'pli, Agou . .. 1 classe 

.par école. 
Cerèle du Nord,' 

Kabou, Guérin-Kouka, Parataou, TchaIJ1­
ba, -Kouméa, 'Lama-Kara, Niamtougôu, 
Djabatauré, Cambolé, Bafilo l,classe' 

par école. 
Bassari . . . . . . 2 classes 
Nakitendi-Laré, Kandé, Biciienga, Dapango 1 classe.' 

AIn. 2. - ,Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout -<lù,-besoin sera. 

Lomé, le fi février 1941. 
L. MONTAGNÉ. 
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DECISION No 107 fixflllt les daies des vaCflIICes et 
des examens pour l'année scolaire 1941. 

LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
'OrriClER' DE. LA LÉOION D~HONNEUR, 
COMMIS5All<E 'DE LA RÉPUBLIQUE, 

, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attriblitions 
et les pouvoirs' du Comm~ssaire de la R.épublique au Togo; 

Vu le décret du 19, septçmbre 1936 portant réduc!iQ"n 
des dépenses ad.ministratives du Togo, modifié par' eelui 
du 20 juillet '1937; , 

Yu l'arrêté du 18 j3;nyier' 1935 fixant "organiSat~on générale
de l'enselgnement offlçlel au Togo; ­

Vu l'arrêté du 27 octobre 1933 réorganisant l'enseignement 
privé au .Togo; . .... 

Vu l'arrêté no 658 du 5' décembre' 1939 fixant les périodes 
de, vacanCes' dans l~s écoles p'rimaires du Territoire; et· a récole 
européeIinê.. de .Lomé;' . 

Sur la pràposition ~e l'inspecteur de .Penseignement; , 

DECIDE; 

~ARTICLE' PI<EMIEI<. '- Les dates des vacances sont 
fixées ainsi ,qu'il',suit pour l'année 1941: ' .. 

• A - EcOL1:s ÉLÉMENTAiRES 

""'. VUCflllCeS, du 1er trimestre - 10 jours: 
, du 2 juin inclùs au 11 juin inclus, ' 

VucflllCes du 2e trimestre - 10 jours: 

du 8 septembre inclus au 17 septembre inclus. 

~ OrlllZdes vacances ~,2 mois: 

du 25 décembre lWl' inclus au 24 février 1942 inclus. 

If - COURS ÇOMPLÉMENTAIR~ 
VaèflllCes ,da 2e trimestre (année scolaire 1940-1941) 


10 jours: 


dù. i avril inclus au 1!!, avril inclus. 


-OrflllMs vacances - 2 mois: 

du. 7 juiliet inclus au 1 septembre inclus, 

VIlCflIICes, da 1ec trimestre ,(année scolaire 1941-1942)" 
, 12 jours: 

.du 24 pécembre inclus 'au 4 janvièr 1942 inclus. /. 

C - ECOLE EUI<OPÉENNE 

, V ucflllCes du 2e : trimestre - 3 semaines: 

du 7 avril inclus au 27 avril incluS. 


VUCflllCes da 3< ,trimestre - 3 semaines: 

du Il août inclus au 31 août inClus, 


Yi1l:alu:es da 1er trimestré (année soolairel941 0 1942} 

, 3 semain es ; 


du' 15 décemb;e 1941 inclus au 4 janvier.1942 indus. 

-', ' 

AIn. 2. -, Les exàmens et ooncOurs du Territoire 
~urçnt neu aux dates ci-après: 

C:ertificat 'd'éfudes . primaires éléme"!itaires: 


(Ecole européenne) 

4' août 1941. 


Examen de sortie du Cours complémentaire: 

30 juin et jours suiVants. 


, 
. Concours d'entrée a~' cours complémentaire: 


25 août et jours suivants. 


Certificat d'études primaires élémentaires:' 


(Ecoles élémentaires), 

3 novembre 194 L 


ART, 3. La présente décision" sera enregistrée, 
'publiée et communiquée partout où besoin sera, 

Lomé, le 6 février 1941, 

L. MONTAGNÉ. 

Personnel .,,,dU.ire 

ARRE'ÎE NQ 64 réglementant l'engagement da perso"n­
nel. aU.xWàire par les sociétés Indigènès de pré~ 
VO)'flIICe. ' . 

. LE OOUvERNEUI< DES COLONIES, 
OfflqEll DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

CONlMISSAmE DE LA RÉPueLU~UE, 
Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 

el les pouvoirs du Commissaire de la République au, Togp; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant n;duction 

des dépenses administratives ·du Togo, modifié par eelui 
du 20 jumel 1937;, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - L'engagl'ment du personnel 
d'admini~tration auxiliaire permanent, à salaire men­
suel ou journalier, par les sociétés indigènes' de 
prévoyance est subordonné à l'autorisation préalable 
du Commissa,ire de la République. ' 

, ART. 2. - Est dispensé 'de cette autorisation l'en~ 
• gagenient de personnel auxiliaire journalier, recruté,. 

à titre essentiellement temporaire, pour l'exécution 
d'un trilvail' netiemènt ,déterminé et ne devant pas 
excéder plus de 25 jours, 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniquéet publié partout. oÙ besoin sera, 

, Lomé, le 7 février 1941. 

L MONTAGNÉ., 

Hui 1.. der palme 

'1 ARRETÈ No 66 fixant les prix tiÎJnima d'achat 'de 
/'mâle, dl! palme doItS les centres d'ac!zal: du Terri­

, ,toire. 
, '.LE GOUVEI<NEUR DES COLONIES, 

.' OPPICIER DE LA L~OlON 'D'HONN,ELJR~ 

CoMMiSSAII<E DE LA, RÉPUBLIQUE, 

VU' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 1a République. au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction: des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 jùillet 1937; , 

Vtt le décret du 16 avra 1924 s;ur le ~ode de promulgation 
et' de, publ,icafion des tex"tes régle~entaires aU TÇlgo; 

Vu le télégramme-<>fficiel nO 374 en date du 7 décembre 
1940 fixant le prix d'achat de l'huile de palme de la nouvelle 
campag·nej 

ARRETE: 

, ARTICLE PREMiER, 'Sont fixés oomme suit les prix 
'minima d'achat de l'huile de" palme dans lès centre~ 
d'achat du Tenitriire. 



~-'. 

'. 	 .' 
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~o - CERCLE DE LOMÉ 
Subdivision de Lomé 

la Innne l'nhgnon de 

17 ka'· IiOO 
Centre d'achatd'Agoué\lé . . . 1.600,50 28 frs. 
Centre d'achat de Sàngara 1.5~3,50 28 ~. 
Centre d'achat de Noépé . 1584,50 27,75 
Centre d'achat. de Mission-Tové 1.5314,50 27,­

Sabt!ivision, dé Tsévié 
Centre 'd'achat de Tsévié : " . 1.576,50 27,50 
Centre d'achat de Badja 1.5'68,50 27,50 

- Centre d'achat d'Assahoun , 1.555,50 27,25 
,Centre d'achat de Tovéga . 1.543,50 - 27,-' 
Tentre d'achat d'Agbelouvé, 1:544,50 ,27,­

Centre d'achat d'An écho . 1.564,50 27,50 

3<> - CERCLE DU, CENTRE 

, Subdivision de KliJuto 
Centre d'achat de PaUmé '. 1.502,50 '26,25 
Centre d'achat d'Agou . . 1.512,50 26,50 

'ART. ,2. - Vu l'urgence, le présent' ,arrêté sera 
inimédiatemènt applicable par voie d'affichage à, la 
mairie de Lomé, dans les bureau", des cercles et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 7 février 1941. 

L. MONTAGNÉ. 

ARRETE N° 68 fixant pOllJ' l'année 1941, le nombre 
d'élèves à admettre à l'école' professionnelle de 
So/iodé. 

LE GOUVERNEUR DES COU)NlES, 
Of"f'1CII!.R DE LA L~orON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE, LA RÉPu'SLIQUE, 

VU le, <lécret du 23' milrs 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoi.rs du Commissaire de la République au Togo; 

,Vu le décret du 19 ,éptembre 1936 portant réduction 
des dépenses .administratives du Togo, modifié par -celui 
du 20 juillet 1937; , , 

.. Vu l'arrêté dû 15 mars 1939, réorganisant 't'enseignem'ent 
professionnel; _. 

Vu le· procès~\<erbal du conseH de perfectionnement. de 
l'é,cole professionnelle de Sokodé en date du 16' décembre 
1940, 	 ' 

Vu' les rappOrts 18 ,TP, du 4 janvier 1941 ct 130 TP; du 
24 janvier 1941 du chef du service des travaux publics; 

. Vu le procès~verbal de la conférence tenue le" 31 janvier 
1941, ' 

Sur la proposition du chef du service dès travaux publicS 
et après avis du .chef du service de l'enseignement; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Le' nombre maximum d'élèves' 

il admettre en 1941 à l'école professionnelle de Sokodé 
est fixé à cinq, provenant exclusivement. des cercles· 
du Nord. 

ART. 2. - Le présent arrêté seraenr.égistré, com­
muniqué et puhlié partout où besoin sera. 

Lomé, le '10 février 1941. 

L. MONTAGNÊ. 

Il 
Contrôle des Ecol~ -" S~lul aux, Couleurs: 

Il 
',1 	 CIRCULAIRE No 416 'E. 
1 !. A messieurs tes Commandants de cèrcl&. et che.f ({e la 

sabdivision administTniive .autonome dp' Mango. 
" ", 

L'inspecteur de l'enseignement m'a ,signalé 'les 
inconvénients que pourrait entraîner à ,la longue 
'l'abs~nce d'un,e direction, eùropéenne auprès 'des' 
maîtres indigènes des différentes écoles de l'intérieur. 

La création en 1939 de trois inspections des écoles 
-' formule qui m'apparait à la fois plus large et plus 
souple que celle, des secteurs scolaires avait précisé- ' 
ment pour but d'éviter que,les maîtres togolais 'demeu­
rent trop longtemps llyrés à eux-mêmes. La inobilisa­
tion de la plupart de~ ,titulaires de ces inspections n'. 
pas ,permis à cette formule Ide jouer jusqù'ici dang' 
des conditions normales. ' 

En attendant que le Teri'itoirè ait récup,éré ses fbnc­
. tionnaires du personnel' enseignant 'enoore sous les 
drapeaux, il convient de réchercher les moyens propte$ 

ri à palliée. aux inconvénients qui résultént de cet ét~t;: 
'i ,de fait. ' ",' , 
i~ L'artide 50 de l'arrêté du 18 janvier 1930S fixant 
, l'organisàtion générale de l''enseignement 'offîc1el'place 

'Il 'Ii 	 les établissements scolaires sous votre surveillance 
pour' toutes les questions extra-pédagogiques: 'recru-" 

, 	 tement, fré,quentation scolaire, entretien des locaux, 
h installation matérielle, activité générale de l'école: 

D'autre part, les mutuelles scolaires qui sont l'ex­
pression tangible de l'activité agricole et artisanale 
du maître èt de ses élèves ont été placées ,sous' v'otre 
contrôle par l'arrêté du 12 septembre' 193(;. Votre 
action personnelle peut s'y faire ,Iargeinent sentir, 
soit 'comme président du comité de p'e'rtectionnement,: 
S9it lors des vérifications de la compt~biJité, 

Je désirerais qu'à J'occasion de vos tourn~es et -au 
moins une fois par trimestre, rotre contrôle 'S'eXerçât 
'de f'J.ço:O efficace et que vos ,observations wieut co!!­
signées sur un cahier ouvert à, cet effet dans chaque 
école. Dans la tâché importante de l'éducation du' 

1 -pays, les ma1tres auront ainsi le sentiment de ne pas ' 
l'être ,abandonnés à leur seule, illitiative, Ils .sauront: 

que leurs efforts ne demeureront p~s ignorés, ni leurs 
défaillances inaperçues'. Vous pourrez d'ailleurs .lors­
que les circonstances le permettroitt, V'Ol,lS fair,e aCEmil-. ' 
pagner par le directeur de J'école ,régionale qui, par 

1i 	 la inême occasion, donnera à ses subordonnés les 
conseils pédagogiques nécessaires. 

Vos rapports, trimestriels devront. faire, ressortir 
, l'activité que vous aurez déployée dans Ce domaine, 
, les inspections que vous' aurez effectuées et les remar­
ques qu'elles vous auront sU'ggérées. ' 

* .. 
 * 
Conformément aux instructions reçues du Secrétariat 

',' d'Etat aux colonies, lé Hâut-Oommissaire de l'Afrique 
franÇaise a prescrit que dans toutes ,les écoles publi- ' 
ques et privées le drilpeau sCfiiit salu,é dans les condi- ' 
tions suivantes ': •. 

10 -- Chaque lundi matin, tous les élèves réunis en ' 
carré assisteront à J'envoi des couleurs par lemeilJeur 
élève. Au moment de'l'envoi le chef de l'établissement' 
prononcera le m~t « FRANCE »,' les élèves sc' décou­
vriront et le répèteront en chœur. ' 

, 20 Les autres jours' de la semaine les couleurs 
, ,'seront ,envoyées devant. une classe par roulement avec 

lè .même cérémonial" un maître remplaçant le chef 
de l'établissement. ' 
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30 -=- Les "wu h!urs ·ser~nt·· amenées- tous les soirs 
à l'heure ,de la fermeture dé l'<ita,blissement par le 
meilleur' élève d'e la classe du jour; devant une délé­
gatiqn de 6 'élèVès. '" 

Lâ premi,ère 'l::érénioiIie sera' suiviè dans chaque 
classe d;une, leçon se rapportant à la France, son 
Empire 'et de commentaires sur la devise de 'l'Etat 
français; 'fRAVAIL;, FAMILLE, PATRIE. .. 


*' .. 
Je .volis prie, de frure dresser, dans chaque cour 

d'école, un mât ayant les dimensions suivantes; 

Longueur; 8 mètres ' 

'Diamètre à la base:, 12 ..,. 15 ·cm. 


, au sommet; 7 -10 qu. 

Vous reœvrez par un prochain oourrier ,un drapeau 
. par école et 'ie tiens à èe que vous invitiez 'vos' 
subdivisionnaires à yéiller à la stricte 'exécution des 
prèsqiptions du Département. 

Pat ailleurs,'l'inspecteur de l'enseignement adressera 
directement à tous l'es directeurs des ecoles' publiques 
et priv§es les instructions de détail qui concernent 

, l'exécpt\.ôn de la mesure envisagée. 
.. 


.. .. 

Je vous prie d'assister personnellement' et d'inviter 

vos chefs de" subdivision à àssister à la première 
ceremonie de cette nature qui 'se déroulera dans Y'OS 
cliefs-li.eux. respectifs. ef 'qui étend aux' groupements 

jsco!3.irès une tradition observée par tous les chefs du 
i Territoire depuis vingt ans à Lomé 'où, ks couleur~ 

., s,ont chaque jour saluées matin et soir au Pa1ais du 
, ,GouvernemenI. ' 

Par ailleurs, vous youdrez bien, ainsi que vos chefs 
de sftbdivïsion, profiter de v.as tournées pour présider 
la ',même éérémonie dans les éooles des localités où 
vous seriez de pàssage. 

Lomé, le 12 février 1941. 

Le Gouverneur des Colollies,' 

Commis§we de la' République, 


. 1.. MONTAONÉ. . 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIJ( LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Par' décisions des: • ' 
SI janvier, 1941. " M. Garnier, ingénieur prIncipal 

des ~traval\X publics des, .coloni~, chef du' service des 
travàux publics et des ,mines est chargé: 

1" ,- de l'inspect1on des établissements,.,classés oom· 
me dangereux, 'insalubres 00 inoommo.des; 

2<1,- des fonctions d'ingénieur chef du contrôle de 
la Oompagnie d'Electricité, 

Il devra préalablement, à toote constatation, p~êter 
, serment devant 'le tribunal de lie instance' de Lomé, 

" 

. 

,,, 

i i 

' i 

1er février 1941. - M. Mooragnes, administrateur 
de' 3e classe des colonies, est nommé c{)mmandant du 
cercle de Sokodé, en remplacement de M; Nativel, 
administrateur de 2' classe, titulaire ,d'un congé ad­
ministratif. . 

M. MO'Uragues est nommé en outre président du, 
tribunal du 2' degré, du tribunal criminel et directeur 
de la prison de Sokodé . 

5 février 1941. - M. Milleliri, adjoint principal 
de 3e classe des services civils des oolonies, de rerour 
aJU Terriroire, est affecté au hureau des finances et 
du personnel et nommé chef de la section dù" per.' 
sonne!. 
. M. Fay, élève-admin'istrateur des ooloni~s" désigné' 

pour, servir ,au Territoire, est mis à la disposition du 
chef du bUre'au des affair.es économiques, ' 

M. froelich; élève-administraleur des oolonies, dé- ' 
. signé pour servir au Territoire, est mis à la disposition. 

dù commandant' du cercle de Sokodé. . 
Il rejoindra' son poste par le, ré/S'n!ier du 7· fé­

vrier, 1941.' 

'6 février 19.4L - Sont rapportés , la déci,sion nG 663 
,du 25 septembre 1939 et l'erratum du 26 septembre 

1939 nomniànt M,' Oinet,- cominis,saire de police, ad­

joint au. directeur de police du Terriroire et commis­

saire, de police de Lomé. 


M. Oinet, oommissaire de poliee de '2e classe, est 
nommé commissaire de police de la ville de Lomé. 
A ce titre, il a la directi,on générale ,et la responsabi­
lité du service de police sur le territoire du centre 
urbain et de la 'Qommune 'mixte de Lomé. 

La présen(e décision prend.rà effet pour oompter du 
5 février 1941. 

PERSONNEL INDIOENE 

IiVTERPRÈTES 
Par arrêtés, des: 
25 janvier 1941. Sont inscrits au tableau d'avan­

cement pour le premier semestre 1941 les agents 
des cadres locaux. indigènes des intèrprètes 'doilt les 
noms suivent : . 

Pour le grade d'interprète principal de 4< clnsse': ' 
'Paty Daniel, interprète principal de 5e classe. 
Ahamadah .Jérôme, interprète principal de 5e classe. 

Pou; le, grade d'interprète principal de s. classe: 
fare Djaro, .interprète de 1re classe. 

p(JJJJ' le grade d'interprète de 3e classe " 

Méatchi Àlbada, interprète de 4. classe, 


INSPECTEURS DE POLICE 
25 'janvier. 1941. Sont inscrits au' tableau d'avan­

cement pour le premier semestre 1941 les agents 

des cadres locaux indigènes des inspecteurs de police 

dont lès noms suivent; 


Pour te ·grade d'inspecteur auxiliaire de S· clnsse: 
Akpokli Charles, inspecteur auxiliaire de 6e classe. 
Oomlan Georges, inspeèteur auxiliaire de 6e c1ru,se. 

. ' 
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Pour te, g~ade d'inspecteur 
Jaoob Norbert, inspecteur 

Frumey . Gabriel) inspecteur 


Pour le 'gnute d'Înspecteur 

auxiliaire de (je classe: 
auxiliaire de 7e classe. 
auxiliaire de 7ç classe. 

auxiliaire de 7e classe: 
Oossouvi André, inspecteur auxiliaire de 8e classe, 

PERSONNE~ DES T. S. r. 
26 janvier 1941. -: Est inscrit au' tableau d'avan­

cement paur le premier semestre 1941 
cadre local indigène des T. S. F. dont le 

~. 

Pour le grade. de micani~ien. T. S. F. de 
Colley Jean, mécanicien T., S, F. de 6e 

,P};7(SONNI:lL DU CHEMIN DE; FER 

ET ,DU WHARF' ' 


, ,26' janvier 1941. ......, SO!Jt inscrits au tableau, d'avan~ 'j j 
cement pom le premier semestre 1941 les agents 
des cadres locaux indigènes du chemin de fer du 
Togo dont les n'Oms su~ve'nt : ' ' i! 
POM le' grade de chef de station. prillCipal'de 5e classe:, 

Mensah Joseph,' chef de station de' 1re classe: 

Poui le grade de chef de station. de 2e clflsse : 
, ,-

Ocloo Andréas, chef de stati'On de 3e classe. ' 

Kohler Joseph, chef' de station d'e 3e classe. 

P<>fagi Marcel, chef de station de'3e ·c1asse. 


Poitr le grade de chef de station, de 3e clflsse: 

K<.>Ùakoutse Ferdinand" chef de station de 4e classe. 
Feb-on Thomas, chef de station de 4e classe. Il 

l'POl!" le grade de cltef de station de 4e classe: , 
Midiôhouan NHen, facteur,enregistreur de 1re classe. l' 

i!d'Almeida Cyriano, fadeur-enregistreur oe 1re cjasse. 
Sade James, fadeur-enregistreur de 1" classe. 

POIt!' te grade de !acteur-enregistreur de 1re, cla.sse : 
Brenner Frédéric,' facteur-enregistreur .de 2e classe. 
l,awsol} 'Raphaël, facte)lr-enregistreur de 2e classe . . - , ' 

POUr le' gràde de' faiÙar-enregistreur de 2e classe: 
Adovi Jean; factellr-enregistr.eur de 3e dass'e.' 

POllr le grade de factear-enregistreur de 3e 'classe: 
Djadoo J.;)seph, facteur-enregistreur de 40, classe. 
Cadassou Norbert, fadClUr-enregistreur de 4o'clàsse. 

•Pour le grade de chef de train de (je clflsse : 


Adalbert BeilOît, chef de train de 7e classe.. 


poar le grade de' chef de train de 7e classe: 
Nassi,oU Louis IbraQim, chef de train de 8' classe. 

Pour le' grade de MMpholÙste prillCipal de 2e classe: 
Houedenou James, téléphoniste. prinçipal de 3e ct. 

Poar le grtlde d'aiguiléeur de 1,e dosse: 

Dabla William, argtiilleur de 2e classe. 


Pour te' grade de flUlitre-ouvrier de Ire clflsse :, 

Botnas Joseph, maître-ouvrier de '2' classe. 


l'agent du 

nom suit: 
. . 

5e clflsse : 
classe. 

, 

Pour le grade d; mailre-ouvrier de ,2e classe: 

Wi.1son Edmiard, maîtr.x>uvrier' .de 3e classe. 


, 
Pour le grade de' nut1tre-ouvrier de. 3e' classe .-


Amouzou Daniel, maître--0uvrier d~ '4e classe. 

•

Pour le grade de' nUJ7tre-ouvrier de 7e classé: 
Ràmbert TJ,omas, ouvrier de 1" classe.. 

'Aoomachri Faustin, ouvrier, de 1" class,l'. 
. , . 

POIt!' le grade d'ouvrier de 2e classe: 

Emmanuel Martin, ouvrier dé 3e. Classe.' 


Pour le grade d'ouvrier de 3e' classe: 

Evcssa Yafet Codjo, iOOvrier de 40 classe., , 


Pour le, grade d'ouvrier "de 4e 'ctaSse:' 
'Lawwn Pièrre, ouvrier de 5e ~Iasse .• 
Adanlegou Joseph, ouvrier de 50 classe. 
'Afanéhao Bentho, ouvrier de;5o classe. 
Abalo Koudaouh" ouvrier de Se classe, 
Semanoo 'Egbla, ouvrier de Se .classe. 

- Adade Théophile, ouvrier de 5e classe, 

Pour le grade d'ouvrier de Se classe'; ç 


Ha2loume Adjaï, ouvrier de 6e classe. 

Mensah François, ouvrier de 6e classe, 


PMI' le ,grade d'ouvrier de 60' èlas,s~ : 

'Doumassi Joseph, 'Ouvrier de 7e classe. 


Peur le grad(J ,de chef-m.éca(Ùclen de 5e clqps,e : 
. Mensah François ,li, chef-mécanicien de 6e classe_', 

Pn.ar le grade de clle! d'équipe ,de ,6e classe: 
Tevi Michel, chef d'équipe de 7e classe._ 

Pour le grade dli pointimr ,de 3e classe:; , 
Amagli Andréas, pointeur de 4e 'classe. ,~ 
Vignon Antoine, pointeur de 40,' classe.' ' 

Pour le 'grade de pointeur de 5e classe: 

Oombey. Winfried, pointerur de 6e classe. 


. Pour le grade de riu;(ltre-catWtier: 
Ainete/Jé James, premier-maître. 

Poar le grade de premier-maître., 
K<lgnie Komla, second-maitre. 

Pour le grade de second-nUlUre." 
K'Ouadjovi Messan, quartier-maître.. 

Akakpo Moïse; quartier-maître. 

Amegnon Lazo, quartier-rnaîtte. 

Messan Amédjro,' quartier~maître,. , 

EqOlltgneto HOIlssounûukpé, quartier-maître. 

lWuadjo 'Ootsè, quartier-maître. , 

Edoe Têvi Laclé, quartier-maître. 

Mensah Asind'O; quartier-maître. ' 

Ollagbl<'Jdjro Telro,. ~artier,rna1tre. ' 

Missiamenou' Kloutsè; quarlier-t,llaître. • 

Houboueke Nonoga, quartier.maître .. 

Devenau Dessey,: quartier-maître. 


POMÛ grade deqaartie.r-nutltre: 
Kloyi Guébéli, canotier de 1 ri! classe. 
'Noudjrodou, Mensah, cmotier ,de 1re classe. 

Dauahooome Gnékoho, canotier de 1 le clas,1;e. 

Djodekoume Tos&ou, canotier de 1" clasSe. 


" 



, 
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PERSONNEL DES 'TRAVAUX PUBLICS 
• 

26 janvier 1941. -, Sontinscrits au tableau d'ayan· 
, cement pour le premier semestre 1941 les agents des 

cadres ~ocaux indigènes des travaux publics dont les 
noms suivent: 

Pou~ 'le grade de maitre.opéra/eU! de 6!t classe: 

Zinsou Fran.çois, maîtte-<lpérateur de 7. c1a,s~~., 
• <.. ,

POOT le -griJde de maitre-ouvrier de 1re classe: 
Amadou :MoÏse, màitre-ouvrier de 2e ' classe.' 

li'on?le grade de maUre-Ouvrier de 4< ~lesse: 
FaiscÎlau Gérard,. maître-ouvrie'r de Se classe. 

do 'Rogo 'Seydou,maître-ouvrier de 5c dasse. 


Ponr (e iffade de maître-ouvrier de 6e clesse: 
,ASsiongbovi KJ,odar, maître·ouvrier de 7< classe. 

, PIJ/lt'le grade d'ouv'rier de ln: clllSSB': 

James Jean,ouvrier de 2e classe, 

Segla ,Marcellin, ouvrier de 2< classe. 


, POltr le grade d:ouvritr de 2< clesse: 
. Ag'bodjati Je .. n, oUvrier de 3e classe. 	

" 

Poor 1e grade d'onvrier de 3e classe: .. 
Manedji Ayéna, ouvrier de 4< classe. 

Godjo Moïse, ,ouvrier de 4- ,classe. 


Pour le"grade d'oILvrier, de 4e clllSse: 

Ameganvi Assakpo, ouvrier de S- classe. 

Sossah ,David, ,ouvrier de 5e classe. 

Koovahe Joseph, ouvrier de 5e class~. 


P{)IlT le grade de. chef d'éqniptt dé 4' classe: 
Ei<tle Stephan, chef d'équipe de 5e classe. 

, Pan; le grade ,de sIlr~eiltanl;-chef de '3- clti.sse: 
Barboza John, surveillant de route de 1re classe. 

POUl le' grade de sllTveiliant' de route de' ,5- classe: 
Soboga ,Alhéri, SjlrveillaIü de route de (je classe. 
Semodji l1wmas, surveillant de l'{YUte de 6' Classe. 
Sonhaye Djato, surveillant, de route de 6- ,classe., ' 
Zakary Looky, ,surveillant de roure de 6e classe. 

p<JJJ.r le' grade de surveilltint de rOIlte de 6- classe: 
, Atadoutin Tossoukpè, surveillant de routé de 7e cl. 

Pou.r le grade de ,mécanicielUoruiactellT' p-'ùu:ipal 
de 2e clesse: 

Bassari, Boùndjou; 'mécanicien-conducteur principal 
de 3e c1àsse. • ' 

LateOO'Ue L;iwsOn, mécanicien-conducteur princfpal 
de 3e d'Isse. , 

K!oumako KOU30 Joseph, mécanicien-açmdllcteur ppa!. 
de 3e classe. ' 

Koko l<iooassi, mécanicien-conducteur principal de 
3e classe. ' 

, Poç; té'graae de ;"écaJIicien:CotufJ1Ctear~pp;ll. de je cl.: 
Foly Théodore,' mécanicien-conducteur principal de 

4', classe. . " . 

Pour le' g;adè de méct1JÙClelUonducteILT principal 
, de 4. clesse: 

Dossah ,Philippe, mécanicien-clOIldllc!eur, de 1r. cl. 
Oti!à Reinhard, mécanicien-oonducteur de 1re classe. 
Amoussou Afanou Ambmise, mecanicien·oonducleur 

de Ir- classe. 	 -

POILr le grade de niécanicie/l-(Jonductenr de 1re' classe: 

Agbagla' Alexandre, mécanicien·conducteur de 2. cl. 

POllT le grade de mécanicielUonducteIlr de 2e clo.sse : 
Attissogbe Oaniel~ mécanicien·oonducteur de 3. Cl. • 
Bougonou Napo, mécanlcien"conducteur de 3e classe; 
Akakpo Vincent, mécanicien-oonducteur de 3e dasse. 

PERSONNEL DES P. T. T., 

26 janvier 1941. - Sont inscrits ,au tableau d'avan­
cement' pour le premier 'sem~stre 1941 les agents des' 

, cadres locaux indigènes des P., T. T. dont les noms 
'suiv,ent : ' 

POILr le grn;de de commis principal de 3- clesse. ,,; 
Bocoovi Ambroise,. oommis hot:S classe. 

POllT, le grade de commis hors classe: 

1 	 Gaba Aho, oommis de 1re' classe." , " 
Akouete Cosmas, oommis de }." classe.

1, 

Ponr le grade de commis' de 1re clesse:' 
Poenou Marcellin, commis de 2e classe . 
Gonçalves Antoine, commis de 2e classe. 

Ponr-te 'grade' de 'commis' de 2< cUiSse: 

Almeid~, MiIltao, oommis de 3· classe. 

Wilson Michel, oqm,mis 'de' 3e classe . .­

Bonin Callixte, oommis' dé 3. classe. 


POlu Û grade' de co,,!mis de 3e 'classe' : 

Adjavon Cyprien, commis de 4e classe. 
Akele Isidore, oommis !le 4e classe. 

pour le grade. de commis de, 5e classe: 

Krueger Ernest, oommis de 6. classe. 

Johnson Robert, oommis de 6< classe. 

Amalzo Kouevi, cÇ>mmis de 6< classe. 


POIlr le grade de commis de 6<,clesse: 
Afandomi Cosme, commis de 7- clallse. 

Ponr 'le grade de commis' 'de Se c(asse: . 
'Acakpo Addra Justin, surnuméraire, 

< 

POil( le grade de tactew de l'~ clesse: 
Vodounou 'Sossou, facteur de 2< classe. 

PON .le grade 'de facteur de 2. clesse: 

Eklouvi Bernard,facteur de 3e classe. 


Pour te, grade de factellT (lllxiliaire de 1re dasse: 
Gbaguidi Maurice, facteur auxiliaire de 2< dasse. 

Poarle grade de facteur aILxiliaire de 2e ciasse : 
AnouffiOu Frantz, facteur auxiliaire' de 3e classe.' 

Ponr le gradti de snrveil/.ant de 1« clesse: 
Lassey Antoine; surveillant de 2e clas~e. 

POllT le ,grade deSUlveil/.ant de 5e clesse :' 

K!okou Emmanuel, surveillant de 6< classe. 


, Zekpa 'Ignace, surveillant!!e 6< classe. 

Codjo Nadoma, surveillant de 6- classe" 


Ponr le grade de ,sILrveil/.ant de 6e clesse: 
Bianoo Kam~ril, survéillant. auxiliaire de 1 r_, classe. 
Dovi Christophe, surveil!ant auxilillire, de 1re classe. 
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p'LANTONS 
27 janvier 1941. - Sont inscrits au tableau d'avan­

cement pour le premier semestre 1941 les agents des 
cadrés .locaux indigènes des plantons dont les noms 
suivent: 
Pcw lf' grtuie de brigadier ptanien de 2< ckl:fse: 

Abal9 Ferdinand Messavi, planton de 1re classe. 
Peur le. grade de planlon de 3e classe: . 

Agbodjan Wi!!iam, planton de 4e classe, 
Godjo François, planton de 4e classe. 
Tossou ,Hindé, planJon de '4e classe. 

Pour te grade de plattton' de 5e classe: 
Houngbedji Koffi, planton de 6e classe. 
Bossou Anatole, planton de 6~' classe. 

Pour le grtuie de.plattten de 6e classe:, 
.DosSou Joseph, planton de 7e classe. ' 

Urnoa!l Germain, planton de 7e classe, , 


. 
Pro.otiofls 

PERSONNEL,QU CHEMIN DE FER 
ET DU WHARF 

Par arrêté nQ 44 'bis du: , 
27 janvier. 1941. SOnt promUs pour oompterdu 

premier janvier 1941 les agents des cadres locaux 
:~~~!~~s du chemin de fer et du wharf dont les noms, il 
Au grade de chef de sta/iOl1 prillCipal de 5e classe: 

Mensah Joseph, chef d'e. stàHon de 1" classe. 
Au. grniie de chef de statiOl1 de 2e' classe: 

:;
,Qcloo Andréas, chef de station de 3e classe. 

Kohler Joseph, chef de station de 3e classe. . 
PQfagi Marcel, chéf de station de 3e classe. Il 

Au grade de cltef de sta/Mn de 3e classe.: 
Kffilakoutse Ferdi1!and, chef de sœtion de 4e classe. 
Febon Thomas, chef de station 'de 4e classe. 
Aug~adé de chef de station de 4e classe.: 

Midiohouan Julien, facteur'.enregistreur de, 1re cL 
, .... d'Almeida Cyriano, facteur-enregistreur de 1re cl, Il

Sade James, facteur-enregistreur de 1re classe, 
Au grade 'de fàcteUJ:-el)r(Jgist~(Jllr de If<' classe.: ' 

Brenl!er Frédéric, facteur-enregistr,eur de 2e classe. 
Lawson Raphaël, facteur-enregistreur de 2e classe. 
. Au grade de facteur-eltregisfrelJJ' de, 2' classe; 
Adovi Jean, fllcteur-enregistreur de 3e classe. 

Au grade de fadeur·enregistreur .de 3e classe: ' 
Djadoo Joseph, facteur-enregistreur de' 4e' classe. 

, Cadassou Norbert, facteur· enregistreur de 4e classe. 
Au grade de chef de train de 6e classe: 

Adalbert Benoît; chef de train de 7e classe. 
Au grade 'de chef de train de 7e . classe: 

Nassirou Louis Ibrahim,' chef de, train de Se classe.. 
Au griIdeae téléph~lÛste principal de 2' classe: 

3eHoued~nou James, téléphoniste, principal de cL 
Au grade d'aiguilleur de 1re classe: 

Dabla William, aiguilleur de 2e classe. 
Au g~ade de ma1tre-ollvrier de Ir. classe': 

Botnas Joseph, maitre-ouvrier de 2. claS-sè: 
Au grtuiè d~ mailJ:e-ouvrier. de 2< classe: 

Wilson Edouard, maÎtre-ouvrier de 3e classe. 

Au grade de maitre-ouvrier de 3< classe; 
Amouzou Daniel, maître.Quvrier de' 4' clasS!!. 

Au grade de maUre-ouvrier de 7e classe"" 

Rambert Thomàs. ouvrier de 1 re classe. 

Acomacbri Faustin.. ouvrier 'de 1ce classe. 
 ,. • 

Au grade d' 0ltvrier de' 2' classe.' •
Emmanuel Martin, ouvrier de 3e classe.-· 

Au grade d' Quvrier. de" 3e ctas;'è:,' 

Ev~ssa Yafet Go'djo, ouvrier de 4e cla,;s,,,, 


Au grade d'ouvrier dé· 4' clasÛ.:' 

LawSon Pierre; ouvrièr de 5C:;\,(S:~.·· ' 

Adanlegou, Joseph, oumer de;;5,' dasse. 

Afanchao Bentho, ouvrier de 5< c1ass", 


Au 'grade d'ou vrier de 5e 'c~se : 

Hazoume Adjai, ouvrier de (je classe. 

Mensah Frànçois, ouvrier de (j" classé, 


Au grade d'ouvrier de (je classe: 
DoumassÎ Joseph, ouvrier de 7- classe. 

5eAu étuie de chef-mécanicien de classe: 
Mensah FrançOis Il,' chef-mécanicien de (je classe. 

Au grade de chef d'équipe de. 6' classe~' 
Tevi Mièhel, chef d'éq~ipe de 7" classe.. 

Au grade de pointeUl' dil 3< classe:. 
Amagli Andréas, pointeur de 4' classe. 

Vignon Antoine, pointeur de 4' classe. 


Au grade' de poilttéur de 5-. classe:. 

Gombey Winfried, pointeur de (j. classe. 


Au grade de mo./tre-canotier: 
Ametepe James, premier-maître. 

Au· grade de premier-maltre: 
Kognie Komla, second-maître. 

.Au grade de secotJ.d-maltre: 
Kouadjovi Messan, quartier-maltre. ,.

Akakpo Moïse, quartier-maître.' 

Amegnon Lazo, quartier-maître. 

Messan 'Amédjro, quartier-maître. , 

Edougneto HoussounOlikpè, quartier-maître. 

Kouadio Dotsè, quartier-maître .. 

Edoe Têvi Laclé, quartier-maître. 

Mensah ASindo, . quartier-maltre. 

Qnagblondjo Téko, quartier-maître.' , 

Missiamenou Kloutsè, quartier-maître. 

Houboueke .Nonoga, quartier~maÎtre, 


Devenou Dessey, quartier-maître. 

Au de '" grade quartier-maître: 

Kloyi Guébéli, canotier de 1re classe. 
Noudjrodou Mensah, canotier de Ir. classe. 


, Douahod,ome Onékoho, canotier de lre'dasse. 

DJodekoume Tossou, canotier de 1re classe. 


PERSONNEl. DES TRAVAUX PUBLlCS. . 

Par arrêté n" 44 ter du :. . 
.27, janvier 1941. ~ s,;nt' promus pour oo~pter du 

premier jan,vier 1,941 les agents, des cadres· locaux 
lndigènes des travaux publics dont les ',noms suivent': 

Aa grade de maitre-opérateur deôe cla:,se: 
Zinsou François, maître-opérateur de 7e classe, 
. Au grade de. ~ître-ou~rii!r de: 1te classe: 

Amadou' Moïse, maltrevuvrier de 2' clas~e. 
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Au. grade de ·maitre-ouvrier de 4' classe .­
Fais~hau. Gérard, maÎtre-Guvrier de 5e classe. 1; 

Au· grade de maître"ouvrier de 6' classe.' 
Ass~ngbovi Kpodar, maître-ouvrier de 7e classe. 

1 
1 

• Au grade d'ouvrier de 1" classe: 
1 .,

James Jean, ouvrier de·2< classe. 
• _ Au grade. d'ouvrier de 2' classe: 

Agbodjà.~ "Jean, oQIUvrier de 3e classe. 

.4~' grade d'ouvrier de 3e classe.­
Mi'nedji A féna, 'Ouvrier de 4e classe. 

, Au grade d'ouvrier de A. classe: 
Amegan~i Assakpo, ouvrier de 5' class.e. 
Sossah David, ouvrier de 5e classe . 
. . A.t gràde de chef d'équipe de 4e classe.'. 

Ekue· Stephan; çhef d'équipe de 5e classe. 
Au grl1d.e de· surveillani-<:he f de 3' classe: 

Barboza John, surveillant de route de 1" classe.. 
Au. gt'adè de ~urveillant de· raaiede 5e ctasse·: 

Soboga Alhéri, surveillant de route de· 6' classe. 
Semodji Thomas, surveillant de. route de 6e ciasse. 
Au grade de surveillant de route de 6e Classe: 

Atadoutin Tossoukpè, surveillant· de route de ,70 .cL .1 
Au graile de mécanicien-eotulocteur ppal. de 2e classe: ... 

Bassari Baùndjoo, mécanicien;ronducteur principal· 
de 3e classe. 

Latecoue J:.awson, mécanicien-oonducteur principal 
de 3e classe. 

Au gradé de méi:a.tliciet1..conducteur ppal. de 3e classe: 
Foly Théodo·re, mécanicien-oonductepf principal de 

4e classe. . ! . 

Au .grtide de mecaJticien-eonducteur ppal. de 4e classe: 
Dossah Philippe, mécanicien-conducteur de 1re cl. 
Otto Reinhard, mécanicien-conducteur de 1 re classe. 

Au grade de mécanicien-eonducteur de Ir. dosse :. 
Agbagla Ale;-::andre, mécanicien-cond!jc!eur de2e. cl. 
Au grade de mltcatticien-eotuloctéur de 2e classe: 
Attissogbe Daniel, mécanicien-conductoor de 3e d. 

PERSONNEL /JES P. T. T. 
Par arrêté no 46 bis du : 
28 janvier 1941. .... Sont promus pour compter du 

'premier janvier 19.41 les agénts des cadres locaux 
indigènes des P. T ..., T. dont les noms suivent:. 

Au grade de ·c'lmmis ·pri"cipal de 3>! dasse : 
"Boccovi Ambroise, commis hors classe. . , . 

Au grade de commis hors classe: 
Gaba Aho, commis de 1re classe. 

Akouété Co.smas, oommis de 1te classe. 


Au grade de commis de 1re classe: 

Poenou Marcellin, çommis de 2e classe. 

Gonçalves Antoine, 'commis de 2' classe. 


Au grl1d.e de commis· de 2e classe: 

Almeida Militao, çommis de 3e classe. 

Wilson Michel, commis de 3>! classe. 


Au grade de commis d.e· 3e clossé: 

Adjavon· Cyprien, commis .de 4e classe. 

Akélé Isidore, commis de 4' classe. 


Au gra(le de commis de 5e classe: . 

Krueger Ernest, commis de 6< classe. 

Johnson Robert, commis· de 6e classe. 


. Au grade de commis de 6e ctdsse: 

Afandomi Cosme, oommis de 7e dasse. 


Au. grade de commis de se classe: 
Acapo Addra Justin, surnuméraire . 

Au grade d.e facteur de .1 re classe: 
Vodounou Sossou, facteur de 2e classe: . 

Au grade. de facteur de 2e classe.' 
Eklouvi'Bernard, ·facteur de ·3e classe.. 

Au grade de facteur auxiliaire de ·1 re classe:. 
Gbaguidi Maurice, facteur auxiliaire de2e clàss.e. 

Au grade. de faclew auxiliaire de 2< classe: 
Anoumou . Frantz, façt~ur auxiliaire de Je classe. 

Au· grade de surveillant de 1TC classe: 
Lassey Antoine, su~veillant de 2e classe.. . , 

. Au grade d.e siéveillant de 5e dasse: .. 
Kokou E~manuel, surveillant de 6' classe. 
Zékpa Ignace., surveîllant de 6' classe. 
. - Au grade de survèillant de 6e classe: 

Bianou Kamara:, surveillant auxiliaire de· 1re classe. 
Dovi . Christophe, surveillant auxiliaire de 1 re classe. 

PLANTONS 
.Par arrêté na 46 ter du : 
28 .ian~ier .194L -- Sont promus pour compter du 

premIer JanvIer 1.941 les agents du cadre ·local îndi­
gène des plantons dont les noms suiv.ent: 

Au grade de plantaI! de Je classe: 
Agbodjan William, planton de 4' classe. 
Codjo François, planton de 4"·classe. 
TOSSolt Hindé,· planton de 4e classe. 

Aa grade de plartlon ae Se classe: 
Houngbedji Koffi, planton de 6 e classe. 

Au grade de planton de 6e classe: 
Dossou Jo8epb, planton de 7' classe. 

lN1 ERPI?ÈTES 
Par arrêté nO 55 du: 
3 février 194L -:- Sont promus . p01lr rompter du 

premier janvier 1941·1es agents du cadre l·ocal indigène 
des interprètes dont ~les noms suivent: 

Au grade d'interprète pritu:ipal de 4e classe: 
Paty Daniel, interprète principal de 5e classe. 

Au grade d'irtlerprète principal dé 5e classe: 
Pare Dja1>o, interprète de 1re classe.·' 

Au grade d'interprète de Je classe: 
Meatchi A lbada, interprète de 4' clas.~e. 

INSPECTEURS /JE POLICE 
Par arrêté no 56 du : . 

3 ~évi-!er }941. - Sont promus pour compter du. 


prem~er JanvIer 1941 les ~gents du cadre local- indigène 
des 1l1l:1pecteurs· de poilee dont les noms suivent: 

Au gl'llde· d'illSpecteur auxilûiÏl'e de 5e classe: . 
AkpOkli Charles, inspecteur auxiliaire de 6" classe. 
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. Au grade d'i/lspectelLl' auxiliaire de 6e classe: 
Jacob Norbert, inspecteur auxîlîaire de 7e classe. 

Au grade d'inspectenr llltxitiaire de 7e cltlSse : 

. Dossouvi André, inspecteur auxiliaire de 8e classe. 


PERSONNEL DES T. S. F. 
nQPar arrêté 65 du: 

7 février 1941. - Est promu pou. comptet du 
premier janvier 1941 l'agent du cadtelocal indigène 
des T. S: F. dont le nom suit: . 

Au grade delTiécanicien T. S. F. de 5e cUISse: 
Colley Jean, mécanicien T. S. f. de'6e.classe.. 

DlVEBS 

. CenseU d~ad"riIÎQi.bati6u 

Par arrêté du : 	 . 
31 janvier1941dü Gouverneur gl1néral, Haut-Com- . 

missaire de l'Afrique française. - M. le médecin 
Iieutenant~colonel Urvois, chef. du service de·- santé­
au Togo, ·est ,nommé membre du conseil d'administrac 

l;îon du Togo, en remplacement .de M, Georg'es­
. Richard, 	 . 

M. Garnier, ingénieur principal des .travaux publics, 
est' nommé memhre fonctionnàire du. conseil d'à.dmi-· 
nistration du Togo, en remplacement de M. Pialoux. 

En...ig...ment 

Par décision no 108 du : . 
6 février 1941. - Les instituteurs dont les noms 

suivent sont chargés pendant l'année scolaire 1941 <k~ 
cours de perfectionnement hebdomadaires des moni­
t-eurs institués ·par la circulaire du 24 septlimbre 1925 : • 

Centre de Lomé: 
M. ~Atayi Salomon, instituteur prinCipal du cadrè 

secondaire de l'A. O. f. 
Centre d'Allécha: 

M. Randolph Léopold, instituteur du cadre secon­
paire de l'A. O. F. . 

Centre d'Atakpamé: 
M. Johnson Rom'uald, instituteu'r du cadre secon: 

daire de l'À, O. F. 

Centre' de Palimé: 
.M. d'Almeida Charles, instituteur-adjoint du cadre 

secondair-e de l'A. O. F. 
Centre de Sokodé: 

• 	 M. Aquereburu Samuel, instituteur de 4e classe du" 
cadre ~ûpérieur. 

Centre de Mango: 
M. Tocou Michel, .înstîtuteur-ordinaire de 1re elasse 

du Togo. 

Par décision no 109 du : 
6 février 1941. Les instituteurs et ,moniteurs dont 

les noms suivent sonf chargés d'assurer le fonctionne­
ment des cours populaires du soir pour l'année Sco­
laire 1941 : 

CERCLE DE LOMÉ 

Ecole .Marius Moatet: . 
'ler degré - M. Amouzougan, Abalo, moniteur. auxi­
liaire. . 

2e degré - M. Frcitas Paulin, instituteur-adjoint de 
3< elasse, .. . 

Ecole rouie d'AlLécha: 
1er degré - M. Bonin' François, moniteur de 3e cL 

2< degré - M. Liwson Pierre, instituteur-adjoint de 


3e classe. " ,. . ..; 

Ecole' d'.Amoativé::· 

le, degré ~ M.' Johnson Deni~, moniteur de 3e d. 
"- " 

. Musiqae et Solfège: 
M. Amah Moorhouse, monit-eur de 3e c1a~~e. 

Cours de Réédticq.tion sociale." 
M. Mikem Miehel, moniteur auxiliaire. • 
M. Kouevi François, lnstilÙteur-adjoint de 4' classe. 

Ecole d'Abobo: 
M. Wilson Jean, instituteùr-adjoint de' 3e classe. 

Ecole de Qame: 
.M. Jacob Adoté, instituteur-adjoint de 2< classe, 

CERCLE D'ANÊCHO 

Ecole d'Ad/ido: 
1er degré M. Xoussougoo FranQOis, monitéur au­

xiliaire. 
Ecole de Zébévi: 

2e degré lVI. Blivi Jules, instituteur-adjoint de 
2< c1àsse. 

CEl{CLE DU CENTilE . 

Subdivision d'Atakpamé 
Ecole du Centre.: 

1er degré M. Agbo' Foli Jean, moniteur auxi-
Haire. 

2e degré - M. Tekoué Alexandre, instituteur-adjoint 
de 3< classê. 

Ecole de Y égaé : 
M. Lawson . Benoît, lÎ1{miteur de :2- cl; 

Subdivision dePalimé 
Ecole da· Centre: 

. 1er 8< 2" (jegrés - M. Djeha· Comlan, moniteur au­
xiliaire. ' 

CERCLE DE SoKODÉ 

. Subdivision de Sokodé 
Ecote da Centre': 

1er 8< 2e degrés - M. Aquiteme' Téléqui, moniteur 
auxiIiaire, 

SUBDlVISION ft!UTONOME DE.MANOO 

Ecole du Centçe: 
1er 8< 2e degrés - M. Ayayi Alphonse~ moniteur au­

xiliaire. . 

Licences 

Par arrêté ,no 59 du : 
. 3 février 1941. - Est accordée pour l'année 1941, 
une autorisation de licence' de Je clas~e, à M .. Fred 
Koumako Mensah,. commerçant à -Anécho, 

Rôles 

Par arrêté no 57 du : 
4 février 1941. - Sont approuvés et rendus exécu­

toires les rôles primitifs et sùpplémentair~ des exer­
ci.ces 1940- et 1941 dont le détail suit, s'élevant li la. 
·somme de: Un million cinq' cent quatr-e vingt sept· 
mille trois cent douze francs. 
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N" DES l' 
RÔLES 

..~.~ 

1 

• 

1 

1 , 
1 

1 

AGE:-iCE 

253 Anécho 

254 -
255 -
256 -
257 -
258 -
259 -

260 Sokodé 

261 S/Mango 

262 Sokodé 
263 -

264 ' -
265 -
266 Bassarî 
267 .­
268 
269 -
270 -

271 Lama-Kar4,l 
zn -
273 -
274 S. Mango 
275 -
276 - . 
277 -

NATUlŒ DES CONTRIBUTIONS 

Exerçlçe 1940 

Impôt personnel sur indigènes catég. sup. 60,-
Racbat des prestations indigènes "" __...~_20,-
InlpÔt peJ"so11nel sur indigènes catég. ordinaire. 
,Raçhat des prestations par indigènes .­
Patentes ~ • 
Taxe sur les arrpes perfectionnées -, 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes 
Impôt personnel sur indjgènes catég, onlinaire,w 
Taxe SUr les chiens. 
Impôt surIa population flottante, 
Patentes .. 
Taxe sur les armes Je traite. 
Taxe sur les chiens ~ 
tmpôt perso·oncl sur indigènes catég. ordinaire. 
ImpÔJ sur la popuhltion flottanle , 
Rachat des prestâtions indigènes 
Patentes 
Taxe 'sur les armes non perf~ctionnées, 
Impôt sur la population flottapte 
Patentes . 
Taxe sur bi(:ycJettes 
Impôt sur la popuh1tion flottante 
Parentes .. 
Taxe sur les nrmes non perfection nées-
Taxe sur bifyclettes • .. 

TOT<,L. • 

Exercice 194. 

, ' 

MOXTANT 
DES Rôt,ES 

80,­
43.68tl,- ­

63, ­
1,625,­

20,. ­
3,245,­

2ïO,­

240.· ­
200,­

8, ­
15, ­

289.-· 
540,~ 
500,­
25,­

, 32,­ < 

1.140,­
75,. ­
60, ­

-- ­ 15,900,­

L56ï,50 
L072,­

135,­

'31, Anécho. Impôt personnel sur jnJigènes catég. sup, 
Rachnt des. prestations indigè.nes ~ 

28.380.­
_.6.J1(), ­

. 32 

33 
34 
35 

36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 

-_.. ... 

1 

T.,xe gur armes perfectionnées . ~ 

Atakpnmé ImpÔt per~on'nel sur indigèn~s. c':ltég. ord1naire. 
Lomé~Subdi, Impôt_ personne) sur indigènes catég. ordinaire. 

34490,­
660,­

-,,--~~-I 
1063,540.­

325.824'-----. 

21.035,­
1,810,­
2.2ï5,­

49,­
42.50 

1,600,-

Ahlkpamé 

Klouto 
Anécho 

S/Mango 

- .... ~ 

Impôt personnel sur indjgène~ catég. sup. 173.10,­
Rachat des prestations indigènes 3.705;-­

~ Impôt fon~îer sur immell bles bâtis (européens) . 
lmpÔt foncier l"ur immeuhles bâtis (indrgènes) . 
Impôt foncier sur immeubles non bâtis;. (européens) 
h11pôt fonder sur immeubJfs non. bâtis{indigènes). 
Taxè SUT armes perfectionnées • 
Pntentes : 
Licences 

22.230;­
4800.-­

T;lxe sur :umes perfectionnées 
Patentes 

. _ _.1-000. , ­
19.450,­

1 

ImpÔt personnel sur indigènes catég, sup, 
Rachat des pre~tatjons indigènes ~ 
Taxe SUl' nÎ-mes perfectionnées' 

TOTAL. 

Report 'de l'exercice 1940 

-

~--_._---- -- ­
10,760,­
2.395,­

240,-· 

·1 

13,395. ­

TOTAL 
! 

, 
i 
: 
,, 

1,
.' 
: 

463,­

1.386,­

1.275.­

18.674.50 i-
75.111,5,0 

i 

i 

! 

35.150,­
1 

1,063,540,-, 
325.824,­

1
. ! 

:sa 841,50 
_ 1.000,-:­

19,450,-­ . 
1­

La date de mise en recouvrement de ces rôles est fixée au premier février 1941. 



98 j'OURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANOAT DE LA FRANCE 1« janvier 1941 

Sociétés indigènes de privoyance 

Rôles 

, Par arrêté n" 48 du; 
30 janvier 1 Q41. - Est approuvé et rendu exécutoire 

le rôle primitif 1941 des cotisations de la société indi­
gène de prévoyance de Sansané-Mango (catégorie ordi­
naire) arrêté à la somme de; Cent quarante et un 
mille sept cent cinq francs (141.705 frs.). 

. Par arrêté nO 49 du; 
30 janvier 1941. - Sont approuvés et rendus exécu­

tO,ires les rôles primitifs 1941 dcs cotisations de la 
société indigène de prévoyance d'An écho dont' le 
détail suit: 

Catégories supérieures: 
Mille trente-'lua:re francs (1.034 frs.). 

... Catégories ordinaires: 
Deux cent quatre mille quatre vingt qllatorze francs 

(204,094 frs.). . 

Surv~illance des prix 


Par décision nO 126 du : 
.. 
11 février 1941. - M. Burluraux, adjoint principal 

de classe exceptionnelle, des services civils des 
colonies, est nommé membre de la brigade mobile 
de contrôle des st·ocks et de surveillance des prix, 
pOUl' le cercle d'Anécho. ' 

Il devra prêter serment devant le tribunal d~ 
1re instance de Lomé. . 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

INSTRUCTION 1/0 8 relative {fU ModEis V/vendi Com­
JIIercial provisoire ['ral/cv-Suisse "du 23 Octobre 
1940 (1). 
Un accord a été conclu à Vichy, fe 23 Octobre 1940, 

(Journal Officiel du Il No.vembre 1940), entre les 
Oouvernements français et suisse, qui ,régit les échan­
ges commerciaux entre les deux pay~ et les règlements 
y afférents; iI:est entré en application le 12 Novem­
bre 1940. 

TITRE PREMIER 
ETENDUE DE L'APPLICATION DE L'ACCORD 

0) Au point de vue tert;jtorial, l'accord ,s'applique; 
Du côté fran.çais, à la France métropolitaine et l'AI· 

'gérie, les Colonies françaises, pays de' protectorat 
français et territoires sous mandat françai:;;';­

Du côté suisse, à la Suisse et à la principauté de 
,Liechtenstein, ' 

(1) On rappelle qu'en application de la loi du 18 octobre 
,1940, les 	 attributions de Poffice de compensation créé par le 
décret du 29 novembre 1939 ont été reprises, à compter du 
1er décembre 1940: par l'office des changes (service de la 
corn pens<I;tiol.l). 

La presente instruction fait suite aux instructions publiées 
dans le coura!1t de l'année 1940 ·par l'office de compensation. 
La dçrnière er! date est ce!le du 6 décemhre 1940, relative à 
l~accord de compensation .franco-allemand du 14 novembre 
qui, par suite d'une erreur typographique, a été publiée sans. 
indicatîon de numéro! mais doit être considérée comme portant 
If.! nO 7 da:13 la série des instructions de Poffke. 

1· b) Au point de vue des règlem'=nts; l'accord s'appli­
Il que uniquement aux créances commerciales, ,c'est·à­1 dire les cr"'ances afférentes: '. 

au?, importa (ions de marchandises .origbaire's de l'un 
et l'autre pays; 

aux contrats relatifs au trafic de perfectionnemeni 
et de réparation; 

aux frais accessoires re'atifs aux importations,. tels I! que commissions et provisions, notamment au profil 
des voyageurs -de commerce, frais de 'transport, fraisi de transbordement et d'entrepqsage, droits de douane, 
etc ... ; __ '_. 

aux frais de transit, dans la mesur, où ils se rappor­
tent à des marchandises originaires de l'un et l'autre 
pays (le règlement des frais de transit afférents à de~ 
marchandises originaires de pays tiers étant donc exclu 
du champ d'application de l'accord). 

TITgE. Il 

OpÉRATIONS POSTÊnlEURES AU Il NOVEMBIlE 1940 
(CRÉANCES ET DETTES C.oURANTES) 

A. Importations de murclllllldises suisses en 
Fran.ce: 

la - Toute imporlalic>n en France de marchandises 
originaires de Suisse est obligatoirement réglée en 

'francs français, p'!r versement au compte B ouvert 
llans les écritures de [,Office des Changes (service 
de la compensation) à la Banque Nationale Suisse,; 

20 Les sommes lib.ellées en francs suisses sont 
converties en franc-, français sur 1.. base' du CourS de 
10 francs français pour 1 franc suisse; 

30 Les sommes libellées dans une monnaie autre 
que le franc français et le franc suiss-e sont converties 
en francs français sur la base du cours officiel prati" 
qué en France le dernier jour ouvrable précédant 
celui du versement;. . 

40 Les versements sont effectués: 
il l'office des chaliges (service de la compensation), 

14, rue Châteaubriand, à Paris, pour les débite",s 
'résidant en 'zone ocçupée;, 

il Poffice des changes (serVice ,de la compensation), 
hôtel Magenta, à Vi~hy, pour les- débiteut;; -résidant 
en ~one non occupée; " ' 

à l'office des changes de la Banque d'émission 
locale pour les (jébiteurs résidantdan(i l'Empire 
français. 

B. ExpfJrtatiolls de marchandises Ira7çaises vers 
la Suisse: 

10 - Les exporlati{)ns de' marchandises française,. 
vers' la Suisse sont réglées en francs français par 
l'office des changes (service de la compensation) 
dans la limite des disponibilités du compte B tenu 
par lui, dès réception de l'avis de crédit émis par la 
Banque Nationale Suisse indiquant que l'importateur 
suisse s'est acquitté de sa deite; , 

20 - Les créances afférentes à des' exportations 
de marchandises "françaises libellées en francs suisses 

,sont réglées par' l'office <:les, changes s4r la base du 
cours de 10 francs françàis pour 1 franc suisse; 

30 - Ali c~s d'une exportation de marchandises 
françaises libellée en une monn~ie autre que le franc 
français ou le franc suisse, le payement en Suisse est 
effectué par l'importateur en francs suisses, sur la 
base du cours moyen pratiqué à la bourse de Genève 
le dernier jour ouvrable précédant celui du versement 
l'exportateur français reçoit en francs français la con~ 
!revaleur des francs suisses ainsi versé3, sur la ba,e 
du CourS de 10 fra nC3 français pour 1 -franc suisse. _ 
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TITRE III 

. OPÉRATIONS ANTÉRieuRES AU 12 NOVEMBRE 1940 


(CRÉANCES ET DETTES ARRIÉRÉES) 


A. - Importations de _ marchandises suisses ell 
France: 

10 - Conformément aux décrets des 14 juillet et 
27 août 1940 les dettes afférentes aux importations 
de marchandises suisses en France antérieures au 
12 novembre 1940, doivent être déclarées à l'office 
des changes (service de la compensation) et versées 
en francs français, à leur échéance, à cet organisme. 
Les dispositions de ces décrets se trouvent confirmées 
par le Modus Vivendi du 23 octobre 1940; les verse­
ments effectués à ce ti tre sont reçus'à un compte A 
ouvert dans les écritures de l'office des changes à la 
Banque Nationale Suisse; , 

20 - A titre exceptionnel, peuvent être également 
transférées dans le cadre de l'accord, par' voie de 
'versement au compte A, les sommes dues par des 
mmmerçants français à des commerçants suisses à 
titre de remboursement d'acomptes pour des livrai­
Sons qui, par suite dès circonstances, n'ont pu être 
effectuées avant la date de mise' en vigueur de l'ac­
{:ord; . ., ­

3D - L'attention des débiteurs français est attirée 
sur les modalités suivantes, concernant le cours de 
<:hange applicable aUX dettes libellées en francs suis­
ses. " 

A. - Dettes réglées jusqu'au 24 septembre 1940 
inclusivement: 

La conversion, en francs français est faite définitive­
ment sur la base du cours de 9,85 francs français 
pour 1 franc suisse. 

B. - Dettes réglées depuis le 24 septembre 1940: 
, Le cours de change pris en considération est celui 

de 10 francs français pour 1 franc suisse. En consé­
quence, les débiteurs français qui, postérieurement 
au 24 septembre 1940, auraient· versé à l'office des 
<:hanges (service tie la compensation) le montant de 
leurs déttes libellées en francs suisses sur la base de 
l'ancien cours' de 9 frs,,8S seront tenus d'effectuer à 

" l'office un versement complémentaire de franc français 
0,15 par franc suisse. 

La date à prendre en considération pour l'applica­
iion de l'un ou l'autre des cours ci-dessus est celle 
du versement effectif à l'office, quelle que soit la date 
d'éclléance 'des dettes; . 

40 - En ce qui concerne les dettes libellées en 
une monnaie autre que le franc français et le franc 
suisse, la conversion en francs français s'effectue 
'Comme il est dit ci-dessus au titre Il, A (30 ). 

B. - Exportations de marchandises fra:/fIlÎses vers 
'La Suisse. 

Les créances françaises résultant d'exportations ef­
fectuées vers la Suisse' a,ltérieurement au II novembre 
194.0 serollt réglées par l'intermédiaire de l'office des 
"hanges (service de la compe,lsation) en frallc., fran­
çais, dans les conditions prévues au titre li B ci-des­

'sus, 	dans la limite des disponibilités du compte A 
tenu par l'office" 

TITRE IV 
COMPENSATiONS PR;VÉES 

Le Modus Vivendi du 23 octobre 1940 soumet à. un 
accord des autorités compétentes des deux pays les 
opérations de compensàtion privée entre: 

Créances arriérées; 

Créances courantes; 

Créances arriérées et créances courantes. 


Du côté français, les demandes de 'compensation 
privée doivent être adressées au Ministère des Finan­
ces (Direction des accords-commerciaux); celui-ci fait 
connaltre aux intéressés la suite donnée à lenr de­
mande. Les opérations autorisées s'effectuent par l'in- , 
termédiaire de l'office des changes (service de la 
compensation) (compte spécial: « Compensations pri­

i vées ») qui reçoit les versements des débiteurs fran­
'l' çais et règle les créanciers français. 

Les cours de change appliqués sont ceux qui sont 
indiqués ci-dessus au titre Il. . 

En principe, les compensations privées doivent se 
régler sans différence dans un sens ou dans l'autre. 

l" 

PARTIE NON _.OFFICIELLE 

l' 
 ilVIS ET ,COMMUNICATIONS, 


TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE LOME 
(TOGO) 

ANNÉÎ': 1941 
Audiences foraines 

Tableau indiquant les dates des audiences prévues 
pour chaque celltre 

, (Articlè2-8 du décret du 22 luillet 1939 promulgué 
au. Togo par arrêté /l0 504 du 25 septembre 1939 J. O. 
dlf Togo du 1er oCtobre 1939). "", 

Mardi 25 février 1941 Klouto (cercle du Centre) 
Mercredi 19 mars 1941 Anécho (cercle dudit) 
Vendredi 4 avril 1941 Atakpamé (cercle du Centre) 
Vendredi 4 juillet 1941 Sokodé (cercle du Nord) 
Vendredi 3 octobre 1941 S/i\.1ango (cercle du Nord) 

A Lomé, le Il janvier 19.j1. 
Le président 

BONI. 

NOTA, -- 11 sera tenu des audiences foraines com pléinen­
taïre3 toutes les fois que lC3 besoijlS d:1 service l'exigeront. 

(Article 2S paragraphe 3 du décret du 22 juillet J939).· 

DOMAINES 

Avis de demande d-immatricuJatio"! 
ou livre foncier du Territoire du Togo 

Toutes personnes lnttressées sont admises à former oppo.. 
sillon à, la présente immatriculation, ès mains dllf conser­
valeur sousslgn'. dans le déJai de trois. mols t à compter de 
l'affiChage du p,.ésent avis, qui aura Heu; incessamment en 
Paud!toire du t,.lbunal cIvil de prèmlère instance de Lomé~ 

Suivant réquisition, 110 1Hg, déposée le premier 
février 1941 le sieur Abbey Gaspard Tévi, profession 
d'employé de, commerce, demeurant et domicilié 11 
Palimé, 'agissant en son nom et pour son compte 
personnel, a demandé l'immatriculation aU livre foncier 
du territoire du Togo, d'un immeuble urbain, en 
partie bâti, consistant el! un terrain en forme d'un 
quadrilatère irrégulier, sur lequel est édifiée une cons­
truction en terre de barre, couverte en tôle, à usage 
d'habi~ationt d'une contenance totale de 17 ares 02 cen~ 
tiares, situé à Atakpamé (quartier Lom'Nava) cercle 
du centre et borné au nord par terrai. à Firmin 
Abbey, à l'est par terrain ft Gabriel Mensaq, au sud 
par terrain à Kilaniko, à l'ouest par une ruelle. 

Il déclare que ledit immellble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance; grevé d'aucuns droits ou charge$ 
réels, actuels ou éventuels. 
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Suivant réquisition, nO 1150, déposée le premier 
février 1941 la dame Anastasia Akoua !-lokou, profes­
sion de revendeuse, demeurant et domiciliée à Palimé, 
agissant en s.on nom et pour son compte personnel, 
a demandé l'imlTlatriculation au livre fonder du terri­
toire du Togo, d'ul! immeuble urbain, en partie bâti, 
consistant en un terrain en forme d'un polygone 
irrégulier, sur lequel est édifiée une construction en 
terre de barre, couverte en tôle, à usage d'habitatiol1 
d'une contenance totale de 5 ares 24 centiares, situé 
à Pa limé (subdivision de Klouto) cercle du centre 
et borné au nord par terrain aux héritiers Malm, 
à l'est par temiin à Jonathan· Sanvee, .au sud par 
terrains aux sieurs Jonathan Sanvee, Kounta et Wowo, 
à l'ouest par terraln à Michel Apaloo et une rue 
non dénommée. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, .grevé d'aucuns droits ou 

. chames réels> .actueis ou éventuels. 

Le coltservateur de ta pFoprlété foltcière, 

BERLIE. 

Avia de bornage 

Toutes personnes lnteressees sont .invitées à y Bssister 
ou â s'y faire représenter par un mandataire nanti dTun 
pOUVOir regulit.'lr. . 

Le lundi 24 février 1941 à huit ·heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un im­
meuble situé à Lomé, cercle de Lomé, consistant en 
un terrain urbain, 110n bâti, en forme de quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 2 ares 20 centiares 
et borné au nord par terrain à Nelson Tamakloe· et 
aux héritiers Seddoh, à l'est par terrain à l'U. A. C" 
au sud par la rue du grand marché, à l'ouest par 
terrain à Henrietta Baeta dont l'immatriculation a été 
demandée par la dame Emilia Victoria Van-Lare, pro­
fession de revendèuse, domiciliée à Lomé, agissant 
tant en son nom personnel comme co-propriétaire que 
comme chargée de l'administration des biens des 
consorts Van-Lare Frank Vandor suivant réquisition 
du 22 novembre 1940, nO 1143. 

I.e mardi 8 ·avril 1941 à huit heures du matin, 
il sera procédé au bornage. contradictoire d'un im­
meuble situé à Yopé, (subdivision de Tséyié) cercle 
de Lomé, consistant en un terrain rural, non bâti, en 
forme d'un polygone irrégulier, dont une partie e~t 
affectée à l'usage de cimétière, l'autre partie inculte, 
d'une contenance de 1· hectare 28 ares 14 centiares et 
borné au nord par terrain à Dahoun, à l'est. par 
terrain au requérant, au sud par la route de Zola­
Kevé, à l'ouest par terrain à Loga dont l'immatricula­
tion' a été demandée par le sieur Oa-Ad.vu, cultiva: 
te ur, demellrant à Yopé, agissant en son n()m 
personnel suivant réquisition du 23 décembre 1940, 
no 1144. 

Le mercredi 9 avril 1941 il huit heures d].l matin, 
il serll procédé, au borna~ contradictoire d'un im­
meuble situé il Tsiviépé (subdivision de Tsévié) cercle 
de Lomé, consistant en un terrain rural, non bâti, en 
forme d'un. polygone irrégulier, complanté de quel­

ques arbres de brousse, et sur lequel sont édifié, 
plusieurs bâtiments à usages de culte et des école! 
appartenant à la Mission évangélique du Togo, d'un! 
contenance de 1 hectare 13 ares 36 centiares et born. 
au nord par la roll.te de Z()la il Kevé, à i'est pa. 
terrain au chef Agbalenyon, au sud par terrains au) 

l' nommés Sousson-Agbota, TOIJ:ougbévj et Olougondou ii à l'ouest par le chemin circulaire du village d{ 
Tsiviépé dont l'immatriculation a été demandée pal 
le sienr Biaril-Ahliya, profession de·cultivateur, demeu· 
rant à Tsiviépé, agissant en son nom personnel suivanl 

i réquisition du 23 décembre 1940, no 114;;. 
I! 
1 

Le jeudi 10 avril 1941 à huit heures du matin, 
il sera procédé au b,ornage c()ntradictoire d'un im·

il meuble situé à Tsévié (chef-lieu de la subdivision) 
cercle de Lomé, consistant en un terrain urbain, bâti, 
en forme d'un polyg<lI1c irrégulier, sur lequel esi 
édifiée une construction en terre de barre, couverte 

. en tôle, il usage d'habitation d'une contenance de 
24.ares 219 centiares et borné au nord par la route 
de Oati, à l'est et au sud par terrain à la famille 
Amegblé, à l'ouest par terrains aux nommés Kpeglo 
et Dagnon Tsomana dont l'immatriculation a été 
demandée par.le sieur Ahiatsi Arnold Akakpo, profes­
sion de cultivateur, domicilié il Tsévi.é, agissant en 

1 	 son nom personnel suivant réquisition du 28 décembre 
1940, nO 1146, 

i. 

li ·Le samedi 12 avril 1941 à quinze heures de l'après 

· 

1 

i midi, il sera 'procédé au borna.ge contradidoire d'un. 
immeuble situé à Tsévié .(chef-lieu de 'la subdivisiOl]) 
cercle de Lomé, consistant en un terrain urbain, bâti, 
en forme de triangle, sur lequel est édifiée une COIIS­

truction en terre de barre, couverte en tôle, à l1sag<­
d'habitation d'une contenance de 4 ares 3;; centiares 
et borné au nord par terrain à Dagnon Tsomana 
Avuyi, au nord-est par terrain à Oabriel Agbobli, au 
sud et au sud-est par la route vers le marché, à l'ouest 
par terrain à David Kpatsha Vokou dont l'immatricula­
tion a été demandée par le sieur Ahiatsi Arnold 
Akakpo, profession de cultivateur, domicilié à Tsévié, 
agissant en son nom personnel suivant réquisition du 
28 décembre 1940, nO 1147. 

li Le mardi 15 avril 1941 à huit heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoir.e d'un im­
meuble situé à Atakpamé, subdivision d'Atakpamé' 
(quartier Lom'Nava)' cerde du centre, consistant en 
·un terrain urbain, bâti, en forme de quadrilatère 
irrégulier, sur lequel est édifiée une maison en briques 
crues, couverte en tôle à lisage d'habitation d'une 
eontenance de 10 ares 4;; centiares et borné au nord 
par ulle rue nOn dénommée, à' l'est par terrains à 
Joseph Amusu Abbey et Joseph Agboton, au sud par 
terrain à Oaspard Abbey, à l'ouest par terrains aux 
nommés Arnold Obedivlo et Komla Ahadji dont 'l'im­
matriculation a été demandée par le sieur Joseph 
Lodonou, profession d'infirmier, domicilié à Lomé, 
agissant en son nom perso.nnel, suivant réquisition 
du 8 janvi~ 1941, no 1148. 

Le 	conservateur de la propriété foltCière, 

BERLlE. 
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